
 

Avant ef pouvojr fxpljqufr efs szstèmfs plus complfxfs| jl gaut eégjnjr un vocabulajrf{ C’fst pas erôlf majs c’fst commf da{ 
En plus| c’fst toukours bjfn ef pouvojr mfttrf unf eégjnjtjon sjmplf ft précjsf eans sa copjf…  
 
    Définitions :       A retenir : 

  
 

 

Premier numéro de Comptazine… 

Et voilà c’est fait. Vous avez entre vos mains notre première édition de la revue Comptazine. Je vous avoue 
que je suis très heureux de pouvoir écrire ces quelques lignes en tant qu’éditeur. Ces pages sont faites par 
quelques uns d’entre nous pour essayer d’expliquer l’actualité comptable, fiscale, sociale et juridique, pour 
apporter des informations pratiques aux étudiants. Pourquoi ? Parce que nous avions envie de créer 

quelque chose qui nous ressemble, une revue claire et adaptée. Comptazine sortira tous les 15 du mois. La 

composition de la revue n’est pas anodine. Nous commençons les premiers numéros avec des notions 
simples. Nous définissons certaines expressions utilisées couramment pour ensuite expliquer des 

mécanismes plus compliqués. Chaque numéro comportera une fiche révision au dos, pour vous permettre 

de clarifier certains points de cours, ou tout simplement de l’avoir comme pense-bête. 

Bref, passons à l’essentiel, 

Bonne lecture. 
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 FICHE N°1 : NOTIONS Fiscales  Par  David Felix, alternant DCG 3ème année 

L'impôt constitue un prélèvement obligatoire effectué par 
l'État ou une communauté territoriale sans contrepartie directe 
donc non commerciale . Il y a différents types d'impôts, parmi 
les plus connus : les impôts sur le revenu (IR), sur les salaires, 
ou sur les bénéfices de sociétés (IS). 

 Obljhatojrf| fxjhé par l’état ou collfctjvjté tfrrjtorjalf{  
 Pas de contrepartie. 

 
On parlera quand même de la différance entre impôts directs 
et indirects : 
 
 

L’jmpôt ejrfct| pazé au Trésor Publjc| calculé sur unf basf 
définie. (revenu, capital…) 
L’jmpôt jnejrfct fst plus sournojs… Il touche indifféremment 
les contribuables. Par exemple, la TVA qui est attachée à tout 
achat. 

Ciamp e’appljcatjon e’un jmpôt{ 
Définit les personnes ou les opérations qui sont concernées par 
l’jmpôt fn qufstjon{ 

Assujetti. 
Pfrsonnf pizsjquf ou moralf quj fntrf eans lf ciamp e’applj-
catjon ef l’jmpôt{ 

Assjfttf ef l’jmpôt{ Basf ef calcul ef l’jmpôt (résultat| rfvfnu| prjx ef vfntf…) 

Une redevance est un paiement qui doit avoir lieu de manière 
régulière, en échange d'un droit d'exploitation. Les États (les 
collectivités territoriales, etc.) peuvent percevoir des redevan-
ces et des taxes, qui se distinguent des impôts par le fait qu'on 
ne les paye que si on consomme le service associé. 

Exemples : redevance audiovisuelle, les frais universitaires 
ftc{| quj sont la contrfpartjf e’un sfrvjcf fggfctjvfmfnt rfneu{ 

CGI Code général des impôts 

DGI Direction générale des impôts 
L 

a notion de comptes annuels englobe 
le bilan, le compte de résultat et une 

annexe. La fonction des comptes annuels 
fst e’jngormfr toutf pfrsonnf concfrnéf ef 
la sjtuatjon ef l’fntrfprjsf fn étant 
réguliers, sincères et en en présentant une 
image fidèle. 
L’obljhatjon ef publjfr efs comptfs annufls 
tient à toute personne morale ou physique 
azant la qualjté ef commfrdant| ajnsj qu’à 
d'autres entités, telles que certaines 
associations. Le cas échéant, les critères 
rftfnus sont la tajllf ft l’actjvjté 
économique. 
Lf eélaj e’établjssfmfnt efs comptfs 
annuels varie en fonction du type de 
l’fntrfprjsf ft va hénéralfmfnt ef 3 à 6 
mois. 
La responsabilité de leur établissement 
rflèvf ef l’orhanf ejrjhfant ef l’fntrfprjsf{ 
 
Le bilan est un état récapitulatif de fin 
e’fxfrcjcf efs postfs e’actjg ft ef passjg ef 
l’fntrfprjsf| gajsant clajrfmfnt apparaîtrf 
le capital de celle-ci. 
 
Le compte de résultat reprend les charges 
et les produits engagés au cours de 
l ’fxfrcjcf| ajnsj quf lfs ejvfrs 

amortissements, dépréciations et provisions 
constatés, permettant ainsi, par différence, 
de dégager un résultat (bénéfice ou perte). 
 
L’annfxf fst un eocumfnt complémfntajrf 
au bilan et au compte de résultat 
pfrmfttant e’apportfr efs complémfnts 
e’jngormatjons sur lfs postfs efs eocumfnts 
précjtés (fxpljcatjon ef la varjatjon e’un 
poste, détail temporel CT (court terme), 
MT (moyen terme) ou LT (long terme), 
kustjgjcatjon e’opératjons partjculjèrfs){ 
Les informations devant expressément 
figurer en annexe sont fonction de leur  
caractère significatif, ainsi que du type de 
l’annfxf quj pfut êtrf ef basf ou sjmpljgjéf 
(les critères retenus sont quantitatifs : total 
bilan, CA, nombre de salarié). 
 

La ljassf gjscalf pfrmft e’jngormfr 
l’aemjnjstratjon efs jmpôts ft lfs tjfrs efs 
résultats réalisés par les entreprises devant 
se soumettre à cette obligation.  
 
Elle doit être établie par chaque entreprise 
dans un délai de trois mois suivant la 
clôturf ef l’fxfrcjcf| saug eécrft contrajrf 
(cas des entreprises clôturant leur compte 
au 31/12 notamment) : la date de dépôt de 
la liasse pour clôture au 31/12 est 
généralement fixée le premier jour 
ouvrable après le 01/05, mais étant donné 
que le solde de l'IS se calcule au 15 avril, 
on dépose la liasse en même temps . 
 
Les tableaux 2050 à 2057 sont établis 
e’après lfs rèhlfs comptablfs (bjlan| 
compte de résultat et tableaux annexes). 
Le tableau 2058-A est quant à lui établi 
e’après lfs rèhlfs gjscalfs pour la 
détermination du résultat fiscal. 
 
D’autrfs tablfaux sont éhalfmfnt à 
complétfr sj l’fntrfprjsf fntrf eans lfur 
ciamp e’appljcatjon et notamment ceux 
concernant les renseignements sur les 
proprjétajrfs ef l’fntrfprjsf{■ 

   Bilan, liasse, comptes annuels : AU secours ! Par  Christel Janod, alternante DSCG 2ème année 

La fonction des comptes annuels est 

d’informer toute personne concernée 
de la situation de l’entreprise en étant 
réguliers, sincères et en en 

présentant une image fidèle. 

Sébastien Demay 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Prélèvement_obligatoire


 Au niveau du régime fiscal de l'entreprise 
individuelle, il n'y aucune imposition au 
niveau de l'entreprise elle-même. Cepen-
dant au niveau de l'entrepreneur, il sera 
imposé à l'impôt sur le revenu (IR) dans la 
catégorie des bénéfices industriels et com-
merciaux (BIC) pour les commerçants/
artisans, des bénéfices non commerciaux 
(BNC) pour les professions libérales, des 
bénéfices agricoles (BA) pour les profes-
sions agricoles.  

Au niveau social, c'est le régime des tra-
vailleurs non-salariés qui s'applique. Il y a 
la possibilité de cotiser à un régime com-
plémentaire d'assurance vieillesse, d'invali-
dité-décès et de retraite complémentaire. 
L'entrepreneur n'a pas le droit à l'assurance 
chômage au titre de l'activité non salariée, 
mais possibilité de souscrire une assurance 
personnelle. Pour le conjoint, il y a possibi-
lité de participer à l'activité en optant pour 
l'un des trois statuts suivant: conjoint sala-
rié, associé ou collaborateur. 

Peuvent être dispensés d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers, les auto-
fntrfprfnfurs quj bénégjcjfnt e’un réhjmf 
spécjgjquf{ Dans cf cas partjculjfr ef l’fn-
treprise individuelle, une déclaration d'acti-
vité est à effectuer auprès de la chambre de 
commerce et d'industrie ou de la chambre 
de métiers et de l'artisanat, selon la nature 
de l'activité exercée. (Celle-ci pouvant être 
r é a l i s é e  s u r  l e  s i t e  s u i -
vant : www.lautoentrepreneur.fr ) 
 

L 
e dossier d'immatriculation doit être 
déposé au CFE. Il est composé des 

éléments suivants : 
· le formulaire P0  
· le formulaire TNS  
· une photocopie de la pièce d'identité ou 
un extrait d'acte de naissance, 
· facture d'électricité ou de téléphone, 
· [pour un étranger] une copie de la carte 
de séjour, 
· [si l'activité est réglementée] une copie de 
la licence, du diplôme ou de tout autre do-
cument permettant d'exercer l'activité ré-
glementée (vous pouvez vous renseigner 
sur la liste des professions réglementées 
auprès du CFE), 
· le pouvoir spécial pour effectuer les for-
malités (si l'entrepreneur ne les effectue 

pas lui-même auprès du CFE). 
 
Certaines activités peuvent nécessiter des 
autorisations spécifiques ou des documents 
particuliers (carte professionnelle, inscrip-
tion à un ordre, …). Vous devez donc vous 
renseigner auprès de votre CFE sur les 
obligations particulières auxquelles votre 
activité peut être soumise. 
 
En conclusion, l'entreprise individuelle pré-
sente de nombreux avantages tels que la 
simplicité de constitution, la simplicité de 
fonctionnement, ou bien la liberté d'action 
du chef d'entreprise. Néanmoins, celle-ci 
compte aussi des inconvénients dont les 
principaux sont les suivants : 
Responsabilité totale et indéfinie (malgré la 
possibilité de protéger ses biens) 
Système d'imposition (impôt sur le reve-
nu).■ 

L 
e Revenu de Solidarité Active (RSA) 
est un complément de revenu qui est 

versé à des personnes qui ont un emploi, et 
dont les revenus sont limités. Selon les ter-
mes de la loi, le RSA "garantit à toute per-
sonnf| qu’fllf sojt ou non fn capacjté ef 
travajllfr| ef ejsposfr e’un rfvfnu mjnjmum 
et de voir ses ressources augmenter quand 
lfs rfvfnus qu’fllf tjrf ef son travajl s’ac-
croissent". Le montant des versements dé-
pend à la fois de la situation familiale et des 
revenus du travail. Il peut être soumis à 
l’obljhatjon e’fntrfprfnerf efs actjons ga-
vorisant une meilleure insertion profession-
nelle et sociale. Il est versé par les Caisses 
e’allocatjons gamjljalfs ou lfs Cajssfs ef 
mutualité sociale agricole. 
 
Le but du RSA est de remplacer le Revenu 
Mjnjmum e’Insfrtjon (RMI)| l’Allocatjon ef 
Parent Isolé (API) et certaines aides forfai-
taires temporaires comme la prime de re-
tour à l’fmploj{  
Il sert ainsi à : 
- Compléter les revenus du travail. 
- Encourahfr l’actjvjté progfssjonnfllf{ 
- Luttfr contrf l’fxclusjon{  
- Simplifier les minima sociaux.  
 

Après un période de test, le RSA est a été 
généralisé le 1er juin 2009. Les bénéficiai-
res sont les personnes : 
De plus de 25 ans ou celles de moins de 25 
ans ayant un enfant né ou à naître ; 
Exerçant ou reprenant une activité profes-
sionnelle ; 
Sans activité, notamment les anciens 
bénéficiaires du RMI ou ef l’API{ 

Le RSA décroît progressivement à mesure 
que les revenus du travail augmentent. 
Depuis la loi de finance de 2010, le RSA 
est étendu aux personnes âgées de 18 à 25 
ans à condition que celles-ci ai travaillé 
l’équjvalfnt ef 2 annéfs à tfmps plfjn au 
cours des 3 années précédant sa demande. 
En cas de doute concernant les conditions 
ef valjejté e’unf pfrsonnf au RSA| efs 

simulations sont disponibles sur les sites 
internet du gouvernement et de la Caisse 
e’Allocatjon Famjljalf (www{cag{gr){ 
 

P 
our faire ce test, la CAF demande un 
cfrtajn e’jngormatjons : 

la composition de votre famille, 
votre situation professionnelle actuelle, 
vos rfvfnus e’actjvjté efs 3 efrnjfrs mojs| 
le montant des autres ressources perçu au 
cours de ce trimestre, le montant des pres-
tations familiales reçu le mois dernier, à 
l’fxclusjon ef l’allocatjon lohfmfnt quj sfra 
prise en compte automatiquement dans le 
tfst sous la gormf e’un gorgajt lohfmfnt{ 
Si vous vivez en couple, marié(e) ou non, la 
CAF demande la situation professionnelle 
actufllf| lfs rfvfnus e’actjvjté ft lfs autrfs 
ressources perçus par votre conjoint(e).  
Vous devrez aussi indiquer les revenus 
e’actjvjté ft lfs autrfs rfssourcfs pfrdus 
par chacun des autres membres de la famil-
le qui vivent à votre foyer (enfant ou autre 
personne à votre charge, âgé de moins de 
25 ans).  
 
Il faut savoir que les délais de traitement 
des dossiers varient en fonction des CAF de 
2 semaines à 1mois et demi.■ 
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 Le RSA C’eST QUOI ?  Par Jeremy Houssin, alternant DCG 3ème année 

P 
armj lfs créatfurs e’fntrfprjsfs| 75 % 
e’fntrf fux ont ciojsj e’fxfrcfr lfur 

activité en entreprise individuelle dont 75% 
sous lf réhjmf ef l’auto-entreprise. Cette 
forme est conseillée pour les activités qui 
comportent peu de risques et dont les 
investissements sont limités. 
 
L’fntrfprjsf jnejvjeufllf n’fxjhf aucun 
capital, le patrimoine de celle-ci est 
congoneu avfc cfluj eu cifg e’fntrfprjsf{ 
L’fntrfprfnfur fst jneégjnjmfnt rfsponsablf 
efs efttfs progfssjonnfllfs sur l’fnsfmblf 
de son patrimoine personnel.  

C 
ependant il existe différent moyen 
pour atténuer cette responsabilité :  

établir une déclaration d'insaisissabilité 
devant notaire, la formalité est publiée au 
bureau des hypothèques et fait l'objet, 
selon les cas : d'une mention sur le registre 
du commerce et des sociétés (RCS) pour un        
commerçant immatriculé, d'une mention sur 
le répertoire des métiers pour un artisan 
immatriculé, ou, d'une publication dans un 
journal d'annonces légales du département 
où l'activité professionnelle sera exercée, 
pour un professionnel libéral, un agriculteur 
ou un auto-entrepreneur. 

Un ordre de priorité est établi sur les biens 
pouvant être demandés par un banquier en 
garantie d'un prêt. 
L’unf efs prjncjpalfs caractérjstjqufs ef 
l’fntrfprjsf jnejvjeufllf sf trouvf lors ef la 
création ; il est en effet très simple de la 
constjtufr{ L’fntrfprfnfur fst tfnu ef 
déclarer son entreprise auprès de la 
ciambrf ef commfrcf ou e’jneustrjf 
(activité commerciale), ou de la chambre de 
métjfrs ft ef l’artjsanat (actjvjté artjsanalf) 
ou e’ fggfctufr unf eéclaratjon à l’Urssag 
(activité libérale). 

 JE VEUX CRÉER UNE EI !  Par  David Felix, alternant DCG 3ème année 

E 
tre étudiant est souvent 
synonyme de petits reve-

nus et de difficultés pour les 
premières dépenses de la vie. 

En contrepartie de cette période provisoire, 
l’obtfntjon eu ejplômf vjsé eonnf accès à 
des revenus plus importants. Dans cette 
optique, des prêts adaptés aux étudiants et 
harantjs par l’état ont été lancés fn sfptfm-
bre 2008. Ils ne nécessitent normalement 
pas de conditions de ressources, ni de cau-
tionnement. Attention tout de même à ce 
dernier point car certaines banques, obli-
hfnt à unf contractjon e’assurancf ft/ou un 
harant ljé à l’fmprunt{ 

Le prêt est accessible à tous les étudiants 
de moins de 28 ans inscrits dans un cursus 
ef l’fnsfjhnfmfnt supérjfur{ Cfluj-ci cor-
respond à un crédit à la consommation per-
mettant de financer vos études, des frais de 
scolarité, de logement ou toute autre dé-
pense. En effet, aucun justificatif concernant 
la eépfnsf n’fst efmaneé{ Il fst bon ef 
comprendre ici que le prêt peut également 
financer un projet personnel de création 
e’fntrfprjsf{ 

Actuellement 5 banques sont partenaires. 
Vous pourrez donc vous adresser directe-
ment à la Banque populaire, le Crédit mu-
tufl| lf CIC| la Brfe| la Cajssf e’Eparhnf ou 
encore la Société Générale. 

Le montant du prêt peut varier de 1 500 € 
à 30 000 € selon les banques. La durée 
totale du crédit peut aller de 1 à 9 ans et le 
taux ef l’fmprunt fst ljbrfmfnt gjxé par 
l’établjssfmfnt bancajrf ciojsj{ Actufllf-
ment la moyenne des taux en vigueur avoi-
sine les 4%  { Df plus| vous n’aurfy aucun 
frais de dossier (exception faite de la Socié-
té Générale).  
Pour information les frais de dossier sont de 
l’orerf e’unf trfntajnf e’furos{ 

Une assurance DIT (décès, invalidité, inca-
pacité de travail) est conseillé par les ban-
qufs lors ef la contractjon ef l’fmprunt{ 
Cette assurance coûte en moyenne 3 à 5% 
eu montant total ef l’fmprunt ft pfrmft la 
prise en charge, totale ou partielle, des 
remboursements du prêt en cas d'incapacité 
de travail,  suite à une maladie ou bien mê-
me un accident. Dans le cas où cette assu-
rance vous paraît inutile ou surtout trop 
chère, vous pouvez demander à ne pas la 
prendre (elle reste facultative). Dans ce cas, 
pour se couvrir, la banque va vous obliger à 
prendre une autre assurance pour un coût 
ef l’orerf ef 15 à 40€ par an. Par exemple 
pour un prêt de 15 000€ l’économie est 
e’fnvjron 480€. 
 
Etant accessible à tous, les banques se re-
servent le droit de sélectionner les étudiants 
qu’fllfs souiajtfnt gjnancfr{ Ellfs sf gocalj-
sfront notammfnt sur l’établjssfmfnt eans 
lequel vous réalisez vos études mais aussi 
sur votre projet professionnel. Il est donc 
réaljstf ef nf pas comptfr sur l’obtfntjon 
e’un prêt pour montant maxjmum fn prf-
mière année de faculté... 
 

C 
oncernant le remboursement, celui-ci 
peut-être effectué en deux étapes. La 

première est une phase de différée qui peut 
s’étalfr fntrf 2 ft 6 ans{ Durant cfttf pia-
sf| efux optjons s’oggrfnt à vous{ Sojt vous 
rfmboursfy partjfllfmfnt l’fmprunt| c’fst-à
-ejrf qu’jl vous sfra nécfssajrf ef rfm-
bourser uniquement les intérêts, soit vous 
ne versez rien. Ensuite la phase de rem-
boursement du crédit débutera normale-
ment à la fin de vos études. Ces deux pha-
ses seront donc réparties sur une durée 
maximale de 9 ans. Vous pouvez également 
décider de rembourser directement votre 
emprunt comme un prêt classique.  

Pour comprfnerf pourquoj cf tzpf e’fm-
prunt est proposé, il faut entendre que pen-
dant la période de différé de votre emprunt, 
vous ne remboursez pas le montant em-
prunté. Vous êtes donc « facturés » e’un 
montant supplémfntajrf e’jntérêts corrfs-
poneant à la mjsf à ejsposjtjon e’unf som-
mf e’arhfnt pfneant unf cfrtajnf euréf{  

Vous ejsposfy aussj ef la possjbjljté e’fg-
fectuer un remboursement anticipé de votre 
prêt{ Cfttf moejgjcatjon ef euréf n’fst sou-
mjsf à aucunf pénaljté| sful un préavjs e’un 
mojs pfut vous êtrf fxjhé{ Agjn e’accéefr à 
votre modification de durée, il vous sera 
nécfssajrf e’fnvozfr un courrjfr manuscrjt 
à votre banque afin de leur faire part de 
votrf eésjrf ef rfmboursfmfnt| qu’jl sojt 
partiel ou total. 

Enfin dans le cas où vous ne seriez pas en 
mfsurf ef rfspfctfr vos obljhatjons| l’Etat 
se portera garant pour vous à hauteur de 
70%   du montant de votre prêt, sans prise 
en charge des intérêts et les 30%  restants 
sont pris en charge par votre banque, ce qui 
explique la sélection faite par les banques 
elles-mêmes. 

Dans une moindre mesure, pensez égale-
ment que la plupart des banques proposent 
actuellement des prêts de 1 000€ à 0%  
remboursable en 1 an. Ce prêt est sans frais 
de dossier. Par contre, le prêt est assorti 
e’unf assurancf DIT obljhatojrf pour un 
coût de 5€. En faisant un rapide calcul, on 
s’apfrdojt qu’jl fst rfntablf ef contractfr lf 
prêt ft ef gajrf eormjr l’arhfnt sur un ljvrft 
jeune bien rémunéré.■ 

   UN PRÊT A DISPOSITION DES ETUDIANTS  Par  Benjamin Cartier, alternant en DCG 3ème année 

A noter : Le prêt de 5 000€ à 0%   
proposé par la Société Générale, 
garanti par l’état a pris fin il y a 
quelques mois. 

L’entreprise individuelle n’exige aucun 
capital, le patrimoine de celle-ci est 

confondu avec celui du chef 

d’entreprise. 

Au niveau du régime fiscal de l’EI, il 
n'y aucune imposition au niveau de 

l'entreprise […] au niveau de 
l'entrepreneur, il sera imposé à l’IR. 

Le but du RSA est de remplacer le 

Revenu Minimum d’Insertion (RMI), 
l’Allocation de Parent Isolé (API) et 
c er ta i ne s a i d e s f o r f a i ta i res 

temporaires comme la prime de 

retour à l’emploi.  

http://www.lautoentrepreneur.fr/

